
CDL-Comité de développement local de Saint-Guillaume

Rencontre du CA du 23 octobre 2019 - CRSG Inc. à 19 h 00
Procès-verbal

1- Accueil, présences     et quorum :  

Membres présents     :  
 Guylaine Lacharité, Caroline Limoges, Francine Julien, Marc Rodier.

Membre absent     :   
 Aucun

Membre de la communauté     :  
 Aucun

Représentant municipal     présent     :   
 Dominique Laforce

Représentant municipal     absent :  
 Aucun

2- Présentation et adoption de l’ordre du jour     :  

Proposé par     :   Marc Rodier
Secondé par     :   Francine Julien

3- Adoption du procès-verbal du 16 avril 2019 :

Proposé par     :   Francine Julien
Secondé par     :   Marc Rodier

4- Finance     :   
Trésorière Caroline Limoges

a) Montant dans le compte à ce jour     :  
 Total : 886.60$

b) Dépenses payées et à venir     :  
 Frais fixes d’avril à septembre: 2.95$ chacun
 Alain Simoneau : Béton sous Gazébo 1250.00$
 Cabanon Fortin 7549.55$
 Guylaine  Lacharité  25.25$, Retour  du livret  pour  choix  de couleur  gazebo,  par  courrier

poste prioritaire.
 Gélinas accordeur de piano : 160.96$
 Ébénisterie Constantineau (boîte piano) : 1264.72$
 Agrilait (Entretien boîte du piano) : 50.41$



 Groupe Décibelle : 300.00$

c) Dépôts: 
 Société St-Jean-Baptiste (Jeudi en chansons) : 255.00$

d) Montant municipalité vs nos comptes :
 4210.67$

6- Travaux et suivi des activités du CDL     :  
 

a. Repère tranquille phase III     :  
Total à ce jour : 10 534.33$

 Le piano a été rangé et la boîte cadenassée en septembre.
 Manque l’électricité sous le gazebo, prise électrique barrée disponible lors d’événements

spéciaux et sur demande au bureau municipal.  Nous laissons tomber l’idée de la lumière au
plafond de celui-ci.  François Dugas complètera les travaux avant la saison hivernale.

 Michèle Savoie fera la décoration de la boîte l’an prochain seulement.   Nous aimerions
qu’elle ajoute une citation invitante pour les joueurs de piano.  Francine propose celle-ci :
Le vent qui me ramène…

 Nous nous entendons pour en rediscuter au moment opportun, soit au printemps 2020.

 La teinture utilisée pour teindre le gazebo est celle-ci : 
Teinture Produit MF wood made Fôret d’épinette 1070.

b. Nouveau projet- Jardin communautaire     :  
 Le maire Robert Julien a fait parvenir aux membres du comité de développement local un

projet à développer si les membres ont de l’intérêt.
 Guylaine nous fait la lecture d’une lettre provenant de Madame Maryse Gendron, conseillère

en développement agricole.
 Les membres du comité local aiment bien l’idée à la condition que les membres du conseil

municipal soient derrière nous.
 Guylaine propose de communiquer avec la directrice générale,  Diane Martineau,  afin de

faire ajouter ce point à l’ordre du jour de l’exécutif municipal prévu le 4 novembre prochain.
 Si  la  proposition  de  ce  projet  est  acceptée,  une  résolution  sera  faite  et  le  comité  de

développement local commencera les démarches.

c. Sapin de noël, repère tranquille   :
 Nous sommes tous en accord pour remettre un sapin éclairé au centre du Repère tranquille.
 Nous discutons de la possibilité d’installer des lumières dans la grosse épinette située sur le

même îlot que le gazebo.  Une soumission sera demandée à la quincaillerie BMR Agrilait
pour les lumières.



d. Éclairage permanent, repère tranquille   :
 Il  existe  une  compagnie  qui  se  spécialise  dans  la  conception  de  décors  lumineux,  soit

Leblanc  Illuminations  Canada.   Nous  optons  pour  prendre  de  l’information  sur  cette
entreprise.

 Une autre entreprise nous intrigue, soit Métronomie dirigée par Monsieur Bruno Ouellet.
Des informations seront aussi nécessaires pour eux.

e. Parole aux élus municipaux et à la population     :  
 Dominique  nous  mentionne  qu’elle  a  remarqué  que  les  branches  des  arbres  plantés

récemment près du panneau numérique le cachent déjà légèrement.

7 - Varia     :  

a) INFO St-Guillaume     : (décembre)  
 Sapin + Jardin communautaire

b) Date prochaine rencontre     :  

 La prochaine rencontre du CDL en novembre 2019

8- Levée de l’assemblé :

 Il est  20h00.  La séance est levée.

Proposé par     :   Marc Rodier
Secondé par     :   Francine Julien

Guylaine Lacharité Caroline Limoges
Présidente Secrétaire-Trésorière


